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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

SEC RE T A R I AT  G EN E RA L
D IRE CT IO N  D E L A  R EG L E ME N T AT IO N
ET  D ES  L IBE RT ES  P U BL IQ U ES
Bureau des Elections et de la Réglementation 

 ARRÊTÉ  N° 

Portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire
de l’EURL FORGET à MONTRICHARD-VAL DE CHER

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre II, chapitre III,
section II (partie législative) ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre 1 er, chapitre III,
section II (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2012166-001  du  14  juin  2012  et  l’arrêté  préfectoral  modificatif
n° 2012333-0019 en date du 28 novembre 2012 habilitant dans le domaine funéraire l’EURL FORGET
sise 12 avenue de la Gare à MONTRICHARD-VAL DE CHER, exploitée par M. Frank FORGET ;

VU l’arrêté préfectoral n°         en date du         de création de la chambre funéraire sise
12 avenue de la Gare à MONTRICHARD-VAL DE CHER ;

VU la demande reçue en préfecture le     , de l’EURL FORGET m'informant de la modification
des activités de l’entreprise suite à la création de la chambre funéraire ;

Considérant l’ensemble des pièces du dossier conformes aux dispositions précitées du code
général des collectivités territoriales ;

SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’EURL FORGET susvisée, sise 12 avenue de la Gare à MONTRICHARD-
VAL DE CHER, exploitée par M. Frank FORGET, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire
les activités funéraires suivantes :

 Transport de corps avant mise en bière,
 transport de corps après mise en bière,
 organisation des obsèques,
 soins de conservation,
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,
 fourniture des urnes cinéraires,
 fourniture de corbillards,
 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

inhumations, exhumations, crémations ;
 gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

…/...
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ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est  12.41.126.

ARTICLE 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à six ans à compter de la date du
présent arrêté.

ARTICLE 4 : Les véhicules de transport de corps avant mise en bière et après mise en bière
doivent faire l’objet d’une visite de conformité tous les 3 ans au plus, et en tout état de cause, dans les six
mois qui précèdent la date de renouvellement de l’habilitation.

ARTICLE 5   : Une visite de conformité de la chambre funéraire devra être assurée dans les six
mois qui précèdent la date de renouvellement de l’habilitation.

ARTICLE  6 :  l’arrêté  préfectoral  n°2012166-001  du  14  juin  2012  et  l’arrêté  préfectoral
modificatif n° 2012333-0019 en date du 28 novembre 2012 sont abrogés.

ARTICLE 7 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

BLOIS, le  

La présente décision peut faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration. 

2
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ARRETE HABILITATION

modification de l'habilitation funéraire suite aux changements de représentants légaux .
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

SEC RE T A R I AT  G EN E RA L
D IRE CT IO N  D E L A  L EG A L IT E
ET  D E  L A  CIT O Y EN N ET E
Bureau des Elections et de la Réglementation 

 ARRÊTÉ  N°  

Portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire
de l’établissement à l’enseigne commerciale SARL FUNERA-LYS situé 

168 rue Croix Boissée Granges à BLOIS 

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre II, chapitre III,
section II (partie législative) ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre 1 er, chapitre III,
section II (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  2014008-0018  du  8  janvier  2014  habilitant  dans  le  domaine
funéraire, la S.A.R.L. FUNERA-LYS sise 168 rue Croix Boissée à BLOIS (41), exploitée par M. Jean-
Marie SIBOTTIER modifié ;

VU la demande formulée le 1er juin 2018 par la société SAS ANEMONE 41, m’informant du
changement de représentants légaux;

VU les extraits K-Bis en date du 16 avril 2018, prenant acte du changement de représentants
légaux et de la nomination de M. Christophe NAIL et de Mme FOUCAULT PLACAIS Fanny.

VU l’ensemble des pièces du dossier conformes aux dispositions précitées du code général des
collectivités territoriales ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1er : La SAS ANEMONE 41- établissement S.A.R.L. FUNERA-LYS, sise 168 rue
Croix Boissée à BLOIS, représentée par M. Christophe NAIL et Mme Fanny FOUCAULT PLACAIS, est
habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

 transport de corps avant mise en bière,
 transport de corps après mise en bière,
 organisation des obsèques,
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,
 fourniture des urnes cinéraires,
 fourniture des tentures extérieures des maisons mortuaires,
 fourniture de corbillards,
 fourniture de voitures de deuil,

…/...
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 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux crémations,

inhumations, exhumations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est  14.41.099.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est valable jusqu’au 8 janvier 2020.

ARTICLE 4 : Les véhicules de transport de corps avant mise en bière et après mise en bière
doivent faire l’objet d’une visite de conformité tous les 3 ans au plus, et en tout état de cause, dans les six
mois qui précèdent la date de renouvellement de l’habilitation.

ARTICLE 5 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  est  chargée de l’exécution  du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

BLOIS, le 6 juin 2018 

La présente décision peut faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.

2
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ARRETE HABILITATION

modification de l'habilitation funéraire suite à changements de représentants légaux.
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

SEC RE T A R I AT  G EN E RA L
D IRE CT IO N  D E L A  L EG A L IT E
ET  D E  L A  CIT O Y EN N ET E
Bureau des Elections et de la Réglementation 

 ARRÊTÉ  N°  

Portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire
de l’établissement à l’enseigne commerciale MICHEL CANU situé 

35 rue des Basses Granges à BLOIS 

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre II, chapitre III,
section II (partie législative) ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre 1 er, chapitre III,
section II (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  2014008-0017  du  8  janvier  2014  habilitant  dans  le  domaine
funéraire, la S.A.R.L. MICHEL CANU sise 35 rue des Basses Granges à BLOIS (41), exploitée par M.
Jean-Marie SIBOTTIER modifié ;

VU la  demande  formulée  le  11  avril  2018 complétée  par  messagerie  le  26  avril  2018  par
la société SAS ANEMONE 41, m’informant du changement de représentants légaux;

VU les extraits K-Bis en date du 16 avril 2018, prenant acte du changement de représentants
légaux et de la nomination de M. Christophe NAIL et de Mme FOUCAULT PLACAIS Fanny.

VU l’ensemble des pièces du dossier conformes aux dispositions précitées du code général des
collectivités territoriales ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1er : La SAS ANEMONE 41- établissement Michel CANU, sise 35 rue des Basses
Granges à BLOIS, représentée par  M. Christophe NAIL et  Mme Fanny FOUCAULT PLACAIS, est
habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

 transport de corps avant mise en bière,
 transport de corps après mise en bière,
 organisation des obsèques,
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,
 fourniture des urnes cinéraires,
 fourniture des tentures extérieures des maisons mortuaires,
 fourniture de corbillards,
 fourniture de voitures de deuil,

…/...
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 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux crémations,

inhumations, exhumations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est  14.41.071.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est valable jusqu’au 8 janvier 2020.

ARTICLE 4 : Les véhicules de transport de corps avant mise en bière et après mise en bière
doivent faire l’objet d’une visite de conformité tous les 3 ans au plus, et en tout état de cause, dans les six
mois qui précèdent la date de renouvellement de l’habilitation.

ARTICLE 5 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  est  chargée de l’exécution  du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

BLOIS, le 6 juin 2018 

La présente décision peut faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.

2

BER - 41-2018-06-06-003 - ARRETE HABILITATION 15



BER

41-2018-06-06-004

ARRETE HABILITATION

modification de l'habilitation funéraire suite aux changements de représentants légaux
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

SEC RE T A R I AT  G EN E RA L
D IRE CT IO N  D E L A  L EG A L IT E
ET  D E  L A  CIT O Y EN N ET E
Bureau des Elections et de la Réglementation 

 ARRÊTÉ  N°  

Portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire
de l’établissement à l’enseigne commerciale SIBOTTIER situé

Boulevard Valmy à SAINT-AIGNAN 

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre II, chapitre III,
section II (partie législative) ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre 1 er, chapitre III,
section II (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  2011212-0001  du  31  juillet  2012  habilitant  dans  le  domaine
funéraire, l’établissement secondaire exploité par M. Jean-Marie SIBOTTIER à SAINT-AIGNAN (41),
modifié;

VU la  demande  formulée  le  11  avril  2018 complétée  par  messagerie  le  26  avril  2018  par
la société SAS ANEMONE 41, m’informant du changement de représentants légaux;

VU les extraits K-Bis en date du 16 avril 2018, prenant acte du changement de représentants
légaux et de la nomination de M. Christophe NAIL et de Mme FOUCAULT PLACAIS Fanny.

VU l’ensemble des pièces du dossier conformes aux dispositions précitées du code général des
collectivités territoriales ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1er : La SAS ANEMONE 41- établissement SIBOTTIER, sise Boulevard Valmy à
SAINT-AIGNAN,  représentée  par  M.  Christophe  NAIL et  Mme Fanny FOUCAULT PLACAIS,  est
habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

 gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est  12.41.135.

…/...
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ARTICLE 3 : La présente habilitation est valable jusqu’au 31 juillet 2018.

ARTICLE 4 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  est  chargée de l’exécution  du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

BLOIS, le  

La présente décision peut faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.

2
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

SEC RE T A R I AT  G EN E RA L
D IRE CT IO N  D E L A  L EG A L IT E
ET  D E  L A  CIT O Y EN N ET E
Bureau des Elections et de la Réglementation 

 ARRÊTÉ  N°  

Portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire
de l’établissement à l’enseigne commerciale SIBOTTIER situé 

8 Avenue du TPG Albert à SELLES-SUR-CHER 

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre II, chapitre III,
section II (partie législative) ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre 1 er, chapitre III,
section II (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  2014008-0021  du  8  janvier  2014  habilitant  dans  le  domaine
funéraire, l’établissement exploité par M. Jean-Marie SIBOTTIER, modifié ;

VU la  demande  formulée  le  11  avril  2018 complétée  par  messagerie  le  26  avril  2018  par
la société SAS ANEMONE 41, m’informant du changement de représentants légaux;

VU les extraits K-Bis en date du 16 avril 2018, prenant acte du changement de représentants
légaux et de la nomination de M. Christophe NAIL et de Mme FOUCAULT PLACAIS Fanny.

VU l’ensemble des pièces du dossier conformes aux dispositions précitées du code général des
collectivités territoriales ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1er : La SAS ANEMONE 41- établissement SIBOTTIER, sise 8 Avenue du TPG
Albert  à  SELLES-SUR-CHER,  représentée  par  M.  Christophe  NAIL  et  Mme  Fanny  FOUCAULT
PLACAIS, est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

 transport de corps avant mise en bière,
 transport de corps après mise en bière,
 organisation des obsèques,
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,
 fourniture des urnes cinéraires,
 fourniture des tentures extérieures des maisons mortuaires,
 fourniture de corbillards,
 fourniture de voitures de deuil,
 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

…/...
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 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux crémations,
inhumations, exhumations,

 gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est  14.41.070.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est valable jusqu’au 8 janvier 2020.

ARTICLE 4 : Les véhicules de transport de corps avant mise en bière et après mise en bière
doivent faire l’objet d’une visite de conformité tous les 3 ans au plus, et en tout état de cause, dans les six
mois qui précèdent la date de renouvellement de l’habilitation.

ARTICLE 5 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  est  chargée de l’exécution  du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

BLOIS, le  

La présente décision peut faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.

2
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

SEC RE T A R I AT  G EN E RA L
D IRE CT IO N  D E L A  L EG A L IT E
ET  D E  L A  CIT O Y EN N ET E
Bureau des Elections et de la Réglementation 

 ARRÊTÉ  N°  

Portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire
de l’établissement à l’enseigne commerciale SIBOTTIER situé

Place Wilson à SAINT-AIGNAN 

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre II, chapitre III,
section II (partie législative) ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre 1 er, chapitre III,
section II (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  2014008-0019  du  8  janvier  2014  habilitant  dans  le  domaine
funéraire, l’établissement secondaire exploité par M. Jean-Marie SIBOTTIER à SAINT-AIGNAN (41),
modifié ;

VU la  demande  formulée  le  11  avril  2018 complétée  par  messagerie  le  26  avril  2018  par
la société SAS ANEMONE 41, m’informant du changement de représentants légaux;

VU les extraits K-Bis en date du 16 avril 2018, prenant acte du changement de représentants
légaux et de la nomination de M. Christophe NAIL et de Mme FOUCAULT PLACAIS Fanny.

VU l’ensemble des pièces du dossier conformes aux dispositions précitées du code général des
collectivités territoriales ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1er :  La SAS ANEMONE 41- établissement  SIBOTTIER, sise  Place Wilson  à
SAINT-AIGNAN,  représentée  par  M.  Christophe  NAIL et  Mme Fanny FOUCAULT PLACAIS,  est
habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

 transport de corps avant mise en bière,
 transport de corps après mise en bière,
 organisation des obsèques,
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,
 fourniture des urnes cinéraires,
 fourniture des tentures extérieures des maisons mortuaires,
 fourniture de corbillards,
 fourniture de voitures de deuil,

…/...
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 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux crémations,

inhumations, exhumations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est  14.41.073.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est valable jusqu’au 8 janvier 2020.

ARTICLE 4 : Les véhicules de transport de corps avant mise en bière et après mise en bière
doivent faire l’objet d’une visite de conformité tous les 3 ans au plus, et en tout état de cause, dans les six
mois qui précèdent la date de renouvellement de l’habilitation.

ARTICLE 5 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  est  chargée de l’exécution  du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

BLOIS, le  

La présente décision peut faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.

2
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PRÉFET  DE  LOIR-ET-CHER

SEC RE T A R I AT  G EN E RA L
D IRE CT IO N  D E L A  L EG A L IT E
ET  D E  L A  CIT O Y EN N ET E
Bureau des Elections et de la Réglementation 

 ARRÊTÉ  N°  

Portant modification de l’habilitation dans le domaine funéraire
de l’établissement à l’enseigne commerciale SIBOTTIER située 

Carrefour du Souvenir à CONTRES 

LE PREFET DE LOIR-ET-CHER
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre II, chapitre III,
section II (partie législative) ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment le livre II, titre 1 er, chapitre III,
section II (partie réglementaire) ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  2014008-0020  du  8  janvier  2014  habilitant  dans  le  domaine
funéraire, l’établissement secondaire exploité par M. Jean-Marie SIBOTTIER à CONTRES (41) modifié;

VU la  demande  formulée  le  11  avril  2018 complétée  par  messagerie  le  26  avril  2018  par
la société SAS ANEMONE 41, m’informant du changement de représentants légaux;

VU les extraits K-Bis en date du 16 avril 2018, prenant acte du changement de représentants
légaux et de la nomination de M. Christophe NAIL et de Mme FOUCAULT PLACAIS Fanny.

VU l’ensemble des pièces du dossier conformes aux dispositions précitées du code général des
collectivités territoriales ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture,

A R R E T E

ARTICLE  1er :  La  SAS  ANEMONE  41-  établissement  SIBOTTIER,  sise  carrefour  du
Souvenir à CONTRES, représentée par M. Christophe NAIL et Mme Fanny FOUCAULT PLACAIS, est
habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

 transport de corps avant mise en bière,
 transport de corps après mise en bière,
 organisation des obsèques,
 fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs,
 fourniture des urnes cinéraires,
 fourniture des tentures extérieures des maisons mortuaires,
 fourniture de corbillards,
 fourniture de voitures de deuil,
 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux obsèques,

…/...
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 fourniture de personnels, des objets et prestations nécessaires aux crémations,
inhumations, exhumations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est  14.41.072.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est valable jusqu’au 8 janvier 2020.

ARTICLE 4 : Les véhicules de transport de corps avant mise en bière et après mise en bière
doivent faire l’objet d’une visite de conformité tous les 3 ans au plus, et en tout état de cause, dans les six
mois qui précèdent la date de renouvellement de l’habilitation.

ARTICLE 5 :  Le secrétaire  général  de  la  préfecture  est  chargée de l’exécution  du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

BLOIS, le 6 juin 2018

La présente décision peut faire l'objet : 

- d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,

-  d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation
d'une décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.

2
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DDCSPP

41-2018-06-05-013

arrêté portant renouvellement de labellisation du centre

d’éducation de chiens d'assistance de Vineuil

arrêté portant renouvellement de labellisation du centre d’éducation de chiens d'assistance de

Vineuil

DDCSPP - 41-2018-06-05-013 - arrêté portant renouvellement de labellisation du centre d’éducation de chiens d'assistance de Vineuil 28
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DDCSPP

41-2018-06-04-001

Exposition avicole

Arrêté préfectoral autorisant la présentation d'animaux de basse-cour au comice agricole

d'Agglopolys les 16 et 17 juin 2018 à CANDE SUR BEUVRON.
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DDCSPP

41-2018-06-01-007

KM_364e-20180601143115

Autorisation d'ouverture d'un établissement de présentation au public d'oiseaux (Mme DIOT

Amandine à Montrichard Val de Cher)
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DDCSPP - Service sports

41-2018-06-11-002

Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national

de sécurité et de sauvetage aquatique

à surveiller les établissements de baignade d’accès payant

DDCSPP - Service sports - 41-2018-06-11-002 - Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national
de sécurité et de sauvetage aquatique
à surveiller les établissements de baignade d’accès payant
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DDCSPP - Service sports - 41-2018-06-11-002 - Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national
de sécurité et de sauvetage aquatique
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DDCSPP - Service sports

41-2018-06-11-003

Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national

de sécurité et de sauvetage aquatique

à surveiller les établissements de baignade d’accès payant
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DDCSPP - Service sports - 41-2018-06-11-003 - Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national
de sécurité et de sauvetage aquatique
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DDCSPP - Service sports - 41-2018-06-11-003 - Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national
de sécurité et de sauvetage aquatique
à surveiller les établissements de baignade d’accès payant
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DDCSPP - Service sports

41-2018-06-11-004

Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national

de sécurité et de sauvetage aquatique

à surveiller les établissements de baignade d’accès payant

DDCSPP - Service sports - 41-2018-06-11-004 - Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national
de sécurité et de sauvetage aquatique
à surveiller les établissements de baignade d’accès payant
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DDCSPP - Service sports - 41-2018-06-11-004 - Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national
de sécurité et de sauvetage aquatique
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DDCSPP - Service sports - 41-2018-06-11-004 - Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national
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DDCSPP - Service sports

41-2018-06-11-005

Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national

de sécurité et de sauvetage aquatique

à surveiller les établissements de baignade d’accès payant

DDCSPP - Service sports - 41-2018-06-11-005 - Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national
de sécurité et de sauvetage aquatique
à surveiller les établissements de baignade d’accès payant
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DDCSPP - Service sports - 41-2018-06-11-005 - Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national
de sécurité et de sauvetage aquatique
à surveiller les établissements de baignade d’accès payant

51



DDCSPP - Service sports - 41-2018-06-11-005 - Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national
de sécurité et de sauvetage aquatique
à surveiller les établissements de baignade d’accès payant
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DDCSPP - Service sports

41-2018-06-14-001

Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national

de sécurité et de sauvetage aquatique

à surveiller les établissements de baignade d’accès payant

DDCSPP - Service sports - 41-2018-06-14-001 - Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national
de sécurité et de sauvetage aquatique
à surveiller les établissements de baignade d’accès payant
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DDCSPP - Service sports

41-2018-06-14-002

Arrêté autorisant un personnel titulaire du brevet national

de sécurité et de sauvetage aquatique

à surveiller les établissements de baignade d’accès

payantNB0-20180614080818
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DDCSPP41

41-2018-06-07-002

Arrête portant attribution d'une subvention au Centre

Hospitalier de Blois, au titre du Point d' Accueil et d'

Ecoute Jeunes, pour 2018
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AE3 SAINT-CHRISTOPHE » sis 18 rue Ernest Gaugiran à Lamotte-Beuvron

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 24 avril 2018 par Mme Julie FAALOUS, en vue d'être autorisée à
exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière  situé  18  rue  Ernest  Gaugiran à  Lamotte-Beuvron (41600)  sous l'enseigne commerciale
« AE3 SAINT-CHRISTOPHE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-05-09-003 du 9 mai 2018 portant délégation de signature à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – Mme Julie FAALOUS, est autorisée à exploiter sous le n° E 18 041 0006 0, un établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  sous
l’enseigne « AE3 SAINT-CHRISTOPHE » situé 18 rue Ernest Gaugiran à Lamotte-Beuvron (41600).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 1 er juin 2018. Sur demande de
l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,  celui-ci sera
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

…/...
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitante des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Julie FAALOUS – 6 allée des Charmilles – 41150 Veuves.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet,
Le Directeur délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AE3 SAINT-CHRISTOPHE » sis 34 rue Henry de Geoffre à Neung-sur-Beuvron

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 24 avril 2018 par Mme Julie FAALOUS, en vue d'être autorisée à
exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière situé 34 rue Henry de Geoffre à Neung-sur-Beuvron (41210) sous l'enseigne commerciale
« AE3 SAINT-CHRISTOPHE » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-05-09-003 du 9 mai 2018 portant délégation de signature à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – Mme Julie FAALOUS, est autorisée à exploiter sous le n° E 18 041 0005 0, un établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  sous
l’enseigne « AE3 SAINT-CHRISTOPHE » situé 34 rue Henry de Geoffre à Neung-sur-Beuvron (41210).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 1 er juin 2018. Sur demande de
l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,  celui-ci sera
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

…/...
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitante des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Julie FAALOUS – 6 allée des Charmilles – 41150 Veuves.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet,
Le Directeur délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2018-06-04-006

arrêté composition du conseil de discipline du SDIS
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des collectivités locales

ARRÊTÉ

Portant composition du conseil de discipline départemental des sapeurs-pompiers volontaires

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite 

Vu l’article R723-77 du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 29 novembre 2005 portant organisation du conseil de discipline départemental
des sapeurs-pompiers volontaires ;
Vu les arrêtés préfectoraux n° 41-2018-05-04-001 et n° 41-2018-05-04-002 du 4 mai 2018 fixant la liste
des représentants de l’administration et la liste des sapeurs-pompiers volontaires pouvant siéger au conseil
de discipline départemental des sapeurs-pompiers volontaires ;
Vu les résultats du tirage au sort effectué le 4 juin 2018 ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Article 1  er : Le conseil de discipline départemental des sapeurs-pompiers volontaires est composé comme
suit : 

Au titre des représentants de l’administration     :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Michel CONTOUR Monique GIBOTTEAU

Isabelle HERMSDORFF-BACHELIER Jean-Marie JANSSENS

Marie-Pierre BEAU Isabelle GASSELIN

Louis de REDON Maryse PERSILLARD

Au titre des représentants des sapeurs-pompiers volontaires     :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Sébastien LE LAN Stéphane RAMAUGE

Sébastien SAULET Jean-Claude BRETON

Philippe LEVAYE Stéphane MARSEAULT

Sylvain BRIAULT Antoine DUCHET

Article 2     : Le secrétaire général de la préfecture et M. le Président du conseil d’administration du Service
Départemental d’Incendie et de Secours de Loir-et-Cher sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-
Cher.

Fait à BLOIS, le
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DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  en
recommandé avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
-  soit  un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  Administratif  d’Orléans,  28  rue  de  la  Bretonnerie  -  45000

ORLEANS.
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41-2018-06-12-001

Arrêté fixant la liste des communes rurales dans le

département de Loir-et-Cher
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41-2018-06-13-001

Arrêté portant agrément d'un gardien de fourrière
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41-2018-06-06-008

Arrêté portant attribution de la médaille d'honneur des

sapeurs-pompiers, promotion du 14 juillet 2018
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PREF 41

41-2018-06-08-002

Arrêté portant dérogation à l'arrêté du 12 juillet 2017

relatif à la lutte contre les bruits de voisinage - SNCF

RESEAU
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PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2018-06-07-001

Arrêté fixant la composition du Coderst de Loir-et-Cher -

modification n°6
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PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2018-06-18-007

Arrêté mettant en demeure la société  Hydra Phyt

Environnement de régulariser sa situation administrative

pour l'installation exploitée à Salbris
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